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ARRÊTÉ N° ARDCS_2023_0001 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA LUDOTHÈQUE MARIE BONNEVIAL

Le Maire de la ville de Rive de Gier

Vu la délibération n°DEL_2022_038 du conseil municipal du 25 mai 2022, relative à la « reprise en régie de la 
ludothèque par la ville de Rive de Gier ».

ARRÊTE
Article N°1

Dans le cadre de la reprise en régie de la ludothèque par la ville de Rive de Gier, il a été décidé de revoir dans
sa totalité le règlement intérieur de l’équipement.

Ce règlement intérieur fixe les droits et devoirs des usagers. 

Article N°2

Monsieur le Maire, Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie, la Police Nationale et la Police 
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article N°3

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon ou d’une requête déposée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Fait à Rive De Gier, 
Le Maire,

Vincent BONY

#signature#
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